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vorstellig zu werden,5 dass Frankreich seine Ansprüche auf Ruhrkohle zugun
sten der Schweiz etwas ermässigt. Diese Zumutung lässt sich nicht nur damit 
rechtfertigen, dass die Schweiz einer grossen Kohlenkalamität entgegengeht, 
sondern namentlich auch damit, dass diese Kalamität nicht zum kleinsten Teile 
darauf zurückzuführen ist, dass Frankreich uns gegenüber seine Verpflichtungen 
in so ausserordentlich ungenügender Weise erfüllt hat.

Entgegen den Erwartungen, die wir noch vor einigen Monaten hegen konn
ten, ist die Frage der Kohlenversorgung gegenwärtig wieder zu einem der aller
schwierigsten Probleme für unser Land geworden. Wir möchten Sie also drin
gend ersuchen, im angedeuteten Sinne Ihr möglichstes zu tun, dass der Schweiz 
eine Kohlenkatastrophe erspart bleibt.

5. Cf. n° 65.
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Le Ministre de Suisse à Londres, G. Carlin, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

RP n° 395 Londres, 26 août 1919

J’ai l’honneur de vous accuser réception de vos dépêches politiques des 12 et 
18 août, 111 My. et 111 T /M 1, du contenu desquelles j ’ai pris connaissance avec un 
vif intérêt.

En ce qui concerne la question du rattachement du Vorarlberg à la Suisse, que 
j’estime être d’une très grande importance politique pour nous, je crois devoir 
faire remarquer que la presse anglaise, tant que j’ai pu la suivre, est absolument 
muette à ce sujet.

Aucun homme d ’Etat britannique ne m’en a parlé et, selon vos instructions, je 
me suis tenu sur la réserve.

«The Westminster Gazette» de samedi, «The Observer» de dimanche et «The 
Times» d’hier lundi ayant publié les télégrammes de Paris dont vous trouverez les 
textes ci-inclus2 et d’après lesquels le bruit circulerait en France que le siège de la 
Société des Nations serait enlevé à Genève et fixé à Bruxelles, j’ai cru devoir 
demander à Sir Eric Drummond s’il y avait le moindre fondement officiel à cette 
rumeur. Mon interlocuteur n’hésita pas à répondre négativement, en faisant res
sentir qu’il s’agissait là d’intrigues dont la source ne devait pas nous être incon
nue. Il ajouta spontanément que les dispositions de la majorité des Puissances 
restaient favorables au maintien de Genève comme siège de l’administration de 
la Société des Nations, car ces Puissances estimaient qu’il était essentiel pour le 
bon fonctionnement de la Ligue qu’elle soit administrée dans un pays qui était 
resté neutre lors de la dernière guerre, l’influence des milieux étant indispensable

1. Non reproduits, cf. E 2001 (D) c 1 /1910—1919.
2. Non reproduits.
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au développement de la Société et au ralliement à elle des Puissances qui lui 
étaient encore étrangères.

Sir Eric Drummond pense que le meilleur moyen dont nous disposons pour 
faire cesser la campagne dirigée contre nous pour nous priver du siège de la 
Société serait que la Confédération pût déclarer le plus tôt possible son adhésion 
à la Ligue, en faisant observer que le vote populaire devait encore sanctionner 
cette mesure. Il faudrait éviter le mot «réserve», quoiqu’il ne saurait s’agir d’une 
restriction telle qu’elle est exclue par le Pacte de la Société.

Sir Eric me dit qu’il avait lieu d’admettre que le Japon ratifierait le Traité de 
Paix, y compris le Pacte, au courant de ce mois. Le Gouvernement japonais 
attendait seulement l’arrivée à Tokyo du document authentique et ce document 
doit lui être parvenu hier ou avant-hier.

Quant aux Etats-Unis d’Amérique, c’est l’incertitude. Personne ne peut savoir 
quelle tournure prendront les choses et il est bien possible que la convocation de 
la séance constitutive de la Ligue, qui devait avoir lieu à Washington cet 
automne, devra être renvoyée, car l’invitation à la réunion ne saurait se faire 
avant la ratification par les Etats-Unis et, à partir de ce moment, deux mois au 
moins devront s’écouler avant que les délégués puissent arriver en Amérique.
/ . . . y 3

3. Ont été supprim és des passages sur la censure, un discours de L loyd  George, les élections, la 
représentation anglaise à Bruxelles, le service aérien et l ’Irlande.
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Le Secrétaire général du Département de l ’Economie publique, W. Stucki, 
aux Légations et Consulats de Suisse

Cire K.96. Bern, 29. August 1919

M A S S N A H M E N  G E G E N  D I E  W I R T S C H A F T L I C H E  
Ü B E R F R E M D U N G  D E R  S C H W E I Z

Veranlasst durch den Wunsch einiger Gesandtschaften und Konsulate, sie 
möchten angesichts verschiedener Veröffentlichungen in der Presse des In- und 
Auslandes über eine zunehmende wirtschaftliche Überfremdung der Schweiz 
— namentlich von Seiten Deutschlands — in Stand gesetzt werden, diesen 
Behauptungen gegenüber auf die Massnahmen hinzuweisen, die zur Bekämp
fung einer solchen Gefahr ergriffen wurden, teilen wir Ihnen folgendes mit: 

Schon zu Beginn des Jahres 1918 hat, im Einverständnis mit dem eidgen. 
Volkswirtschaftsdepartement sowie mit dem Justiz- und Polizeidepartement, 
der Vorort des schweizerischen Handels- und Industrievereins eine aus hervor
ragenden Vertretern der Industrie, des Handels, des Bank- und Versicherungs
wesens und der Wissenschaft bestehende Kommission eingesetzt und diese —
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